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Infos générales concernant la newsletter juridique ‘IFJ Lex’ 
 

Au travers de cette lettre d’information périodique, l’Institut de Formation Judiciaire (IFJ) souhaite 

vous informer de la législation (imminente) et des activités au sein des différents arrondissements 

judiciaires ainsi que des autorités nationales et internationales partenaires. 

 

L’objectif de ces actualités est de vous donner un aperçu des informations et documents en 

circulation dans le monde judiciaire et d’améliorer le partage de connaissances entre les autorités 

judiciaires. 

 

Langue 

Certains documents ne sont disponibles qu’en néerlandais, en français ou en anglais. 

 

Rubriques 

Les rubriques clés peuvent différer d’une newsletter à l’autre selon les informations reçues. 

 

Banque de données IFJ Lex 

Souhaitez-vous retrouver tout le contenu  de notre lettre d’information juridique ‘IFJ Lex’ dans un seul 

endroit ? C’est dorénavant possible via notre nouvelle ‘banque de données juridiques IFJ Lex’, dans 

laquelle nous rassemblons toutes les informations provenant de notre lettre d’information juridique 

‘IFJ Lex’. Cette banque de données vous permettra de consulter les versions précédentes de la lettre 

d’information juridique ainsi que les informations et documents y figurant. 

 

Souhaitez-vous partager des informations ? 

Souhaitez-vous également partager des sources ou informations avec vos collègues ? Faites-le nous 

savoir via redac_igo@igo-ifj.be. Il faut que ce soit de l’information qui peut être diffusée publiquement. 

 

 

L'IFJ est actif sur X (Twitter) et LinkedIn  

Dorénavant, l'IFJ est également actif sur X (Twitter) et LinkedIn. Par ces canaux, nous souhaitons 

d’une part faire connaître notre offre de formations auprès de groupes cibles spécifiques qui ne sont 

pas actuellement magistrats professionnels et membres du personnel judiciaire, et d’autre part 

diffuser des informations générales comme l’IFJ Lex, le rapport annuel ou d’autres mises à jour telles 

que mesures contre le coronavirus. 

Vous pouvez suivre notre compte X (Twitter) ici : https://twitter.com/igo_ifj  

Vous pouvez suivre notre compte LinkedIn ici : https://be.linkedin.com/company/igo-ifj  

  

https://lex.igo-ifj.be/fr
mailto:redac_igo@igo-ifj.be
https://twitter.com/igo_ifj
https://be.linkedin.com/company/igo-ifj
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   Actualités des hautes juridictions 

 

 

1. Cour européenne des droits de l’homme (CEDH)  

(http://www.echr.coe.int) 

Plateforme de partage des connaissances de la CEDH 

• Site web HUDOC 

 

 

Conseil de l’Europe  

• Plateforme de partage des connaissances 

 

 

 

2. Cour de justice (www.curia.europa.eu) 

Lettre d’information de la Cour de justice 

Il s’agit d’une lettre d’information périodique de la Cour de justice de l’Union européenne présentant 

certaines affaires pendantes et reprenant les points-clés des arrêts et des conclusions. 

 

• Lettre d’information 29 janvier au 2 février 2024 

• Lettre d’information 5 au 9 février 2024  

• Lettre d'information 19 au 23 février 2024 

• Nieuwsalert 30 januari 2024 (NL) 

• Nieuwsalert 7 februari 2024 (NL) 

• Nieuwsalert 29 februari 2024 (NL) 

• Gerichtshof der Europäischen Union 29. Januar – 9. Februar 2024 (DE) 

• Gerichtshof der Europäischen Union 5. – 23. Februar 2024 (DE) 

• Gerichtshof der Europäischen Union 12. Februar – 1. März 2024 (DE)  

• Gerichtshof der Europäischen Union 26. Februar – 8. März 2024 (DE)  

 

 

 

http://www.echr.coe.int/
https://hudoc.echr.coe.int/fre#{%22documentcollectionid2%22:[%22GRANDCHAMBER%22,%22CHAMBER%22]}
https://ks.echr.coe.int/fr/web/echr-ks/
http://www.curia.europa.eu/
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/lettre_dinformation_de_la_semaine_du_29_janvier_au_2_fevrier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/lettre_dinformation_de_la_semaine_du_29_janvier_au_2_fevrier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/lettre_dinformation_de_la_semaine_du_5_au_9_fevrier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/lettre_dinformation_de_la_semaine_du_19_au_23_fevrier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/nieuwsalert_30_januari_hof_van_justitie.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/nieuwsalert_30_januari_hof_van_justitie.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/nieuwsalert_7_februari_hof_van_justitie_0.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/nieuwsalert_7_februari_hof_van_justitie_0.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/nieuwsalert_29_februari_hof_van_justitie.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/nieuwsalert_29_februari_hof_van_justitie.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/gerichtshof_der_europaeischen_union_29._januar_-_9._februar_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/gerichtshof_der_europaeischen_union_5._-_23._februar_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/gerichtshof_der_europaeischen_union_12._februar_-_1._maerz_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/gerichtshof_der_europaeischen_union_26._februar_-_8._maerz_2023.pdf
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Sélection d’arrêts, conclusions et avis rendus par la Cour 

Arrêts, conclusions et avis rendus par la Cour avec mise en évidence des affaires pour lesquelles la 
Belgique est partie. 

 

• C-58/22, Arrêt du 25/01/2024, Renvoi préjudiciel – Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne – Article 50 – Principe ne bis in idem – Poursuites pénales engagées in 
rem – Ordonnance de classement sans suite adoptée par un procureur – Admissibilité de 
poursuites pénales ultérieures engagées in personam pour les mêmes faits – Conditions 
devant être remplies afin de pouvoir considérer qu’une personne a fait l’objet d’un jugement 
pénal définitif – Exigence d’une instruction approfondie – Absence d’audition d’un éventuel 
témoin – Absence d’audition de la personne concernée en tant que “suspect” 

 

• C-389/22, Arrêt du 25/01/2024, Renvoi préjudiciel – Article 267 TFUE – Portée de 
l’obligation de renvoi des juridictions nationales statuant en dernier ressort – Exceptions à 
cette obligation – Critères – Situations dans lesquelles l’interprétation correcte du droit de 
l’Union s’impose avec une telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raisonnable 
– Condition pour la juridiction nationale statuant en dernier ressort d’être convaincue que la 
même évidence s’imposerait également aux autres juridictions de dernier ressort des États 
membres et à la Cour – Directive 1999/70/CE – Accord-cadre CES, UNICE et CEEP sur le 
travail à durée déterminée – Clauses 2 et 3 – Notion de “travailleur à durée déterminée” – 
Membres du corps militaire de la Croix-Rouge italienne – Clause 5 – Mesures visant à 
prévenir et, le cas échéant, à sanctionner les abus résultant de l’utilisation de contrats ou 
de relations de travail à durée déterminée successifs – Transformation du statut de 
“travailleurs à durée déterminée” en statut de “travailleurs à durée -indéterminée” – Clause 
4 – Principe de non-discrimination 
 

• C-722/22, Arrêt du 25/01/2024, Renvoi préjudiciel – Espace de liberté, de sécurité et de 
justice – Coopération judiciaire en matière pénale – Décision-cadre 2005/212/JAI – 
Confiscation des produits, des instruments et des biens en rapport avec le crime – Article 
1er, troisième tiret – Notion d’“instrument” – Article 2, paragraphe 1 – Obligation, pour les 
États membres, de prendre des mesures pour permettre la confiscation des instruments 
d’infractions pénales – Véhicule utilisé pour transporter des produits soumis à accise 
dépourvus de timbre fiscal en infraction à la loi 
 

• C-753/22, Conclusions du 25/01/2024, Renvoi préjudiciel – Espace de liberté, de sécurité 
et de justice – Politique commune en matière d’asile – Décision d’octroi du statut de réfugié 
adoptée par un État membre – Risque d’être soumis à des traitements inhumains ou 
dégradants dans cet État membre – Conséquences pour la nouvelle demande de 
protection internationale introduite dans un autre État membre – Examen de cette nouvelle 
demande par cet autre État membre – Détermination de l’éventuel effet contraignant 
extraterritorial de la décision d’octroi du statut de réfugié – Reconnaissance mutuelle – 
Partage d’informations 
 

• C-560/20, Arrêt du 30/01/2024, Renvoi préjudiciel – Espace de liberté, de sécurité et de 
justice – Politique relative à l’immigration – Droit au regroupement familial – Directive 
2003/86/CE – Article 10, paragraphe 3, sous a) – Regroupement familial d’un réfugié 
mineur non accompagné avec ses ascendants directs au premier degré – Article 2, sous f) 
– Notion de “mineur non accompagné” – Regroupant mineur au moment de l’introduction 
de la demande, mais devenu majeur au cours de la procédure de regroupement familial – 
Date pertinente pour apprécier la qualité de mineur – Délai pour introduire une demande de 
regroupement familial – Sœur majeure du regroupant nécessitant l’assistance permanente 
de ses parents en raison d’une maladie grave – Effet utile du droit au regroupement familial 
d’un réfugié mineur non accompagné – Article 7, paragraphe 1 – Article 12, paragraphe 1, 
premier et troisième alinéas – Possibilité de soumettre le regroupement familial à des 
conditions supplémentaires 
 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=282064&mode=req&pageIndex=1&dir=&occ=first&part=1&text=&doclang=FR&cid=5969313
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=282075&mode=req&pageIndex=1&dir=&occ=first&part=1&text=&doclang=FR&cid=5969313
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=282071&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=5971874
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=282081&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=5973478
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=282262&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=1091286
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• C-53/23, Conclusions du 1/2/2024, Renvoi préjudiciel – État de droit – Indépendance de la 
justice – Article 2 TUE – Article 19, paragraphe 1, second alinéa, TUE – Articles 12 et 47 de 
la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne – Arrêté portant nomination des 
procureurs qui mènent des enquêtes sur des allégations en matière pénale et de corruption 
et qui engagent des procédures contre des juges et des procureurs – Recours formé par 
des associations de juges et de procureurs tendant à l’annulation partielle de l’arrêté – 
Qualité pour agir en justice des associations – Exigence en droit national d’un droit subjectif 
ou d’un intérêt légitime privé 
 

• C-425/22, Conclusions du 8/2/2024, Renvoi préjudiciel – Coopération judiciaire en matière 
civile – Règlement (UE) no 1215/2012 – Compétence en matière délictuelle ou quasi 
délictuelle – Action en dommages et intérêts pour infraction au droit de la concurrence – 
Préjudice subi par les filiales – Lieu où le fait dommageable s’est produit – Siège social de 
la société mère – Unité économique 

 

• C-566/22, Arrest van 8/2/2024, Renvoi préjudiciel – Coopération judiciaire en matière civile 
– Compétence judiciaire, reconnaissance et exécution des décisions en matière civile et 
commerciale – Règlement (UE) no 1215/2012 – Champ d’application – Article 25 – 
Convention attributive de juridiction – Parties à un contrat établies dans le même État 
membre – Attribution de la compétence des juridictions d’un autre État membre pour 
connaître de litiges nés de ce contrat – Élément d’extranéité 

 

• C-633/22, Arrêt du 8/2/2024, Renvoi préjudiciel – Coopération judiciaire en matière civile – 
Compétence judiciaire et exécution des décisions en matière civile et commerciale – 
Règlement (CE) no 44/2001 – Reconnaissance et exécution des décisions – Motifs de 
refus – Violation de l’ordre public de l’État requis – Condamnation d’un journal et d’un de 
ses journalistes pour atteinte à la réputation d’un club sportif 
 

• C-35/23, Conclusions du 8/2/2024, Renvoi préjudiciel – Règlement (CE) no 2201/2003 – 
Responsabilité parentale – Compétence judiciaire internationale en cas d’enlèvement 
d’enfant – Résidence habituelle de l’enfant avant le déplacement illicite dans un État 
membre – Déplacement illicite dans un État membre – Procédure de retour d’un État 
membre vers un État tiers (Suisse) – Convention de La Haye de 1980 

 

 

Décisions de renvoi à la CJUE émanant de magistrats belges et étrangers (questions 
préjudicielles) 

 

• Juridiction de renvoi : Conseil du Contentieux des Etrangers 

Date de la décision de renvoi : 22 janvier 2024 

Date du dépôt : 26 janvier 2024 

 

1) Une procédure d’examen d’une demande de protection internationale présentée à la 
frontière ou dans une zone de transit par un demandeur qui, pendant cette procédure, est 
maintenu dans un lieu situé géographiquement sur le territoire, mais assimilé par un texte 
règlementaire à un lieu situé à la frontière relève-t-elle du champ d’application de l’article 
43 de la directive 2013/32/UE ?  
 
2) L’examen d’une telle demande de protection internationale d’un demandeur qui, après le 
délai de quatre semaines prévu à l’article 43.2 de la directive 2013/32/UE, est admis de 
plein droit sur le territoire en vertu du droit national mais reste maintenu, sur la base d’une 
nouvelle décision de maintien, au même lieu de maintien qui initialement était considéré 
comme un lieu à la frontière et désormais qualifié par les autorités comme un lieu situé sur 
le territoire, relève-il toujours du champ d’application de l’article 43 de la directive 
2013/32/UE ?  

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=282377&mode=req&pageIndex=1&dir=&occ=first&part=1&text=&doclang=FR&cid=1880219
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=282590&mode=req&pageIndex=1&dir=&occ=first&part=1&text=&doclang=FR&cid=255937
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=282586&mode=req&pageIndex=1&dir=&occ=first&part=1&text=&doclang=FR&cid=255937
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=282592&mode=req&pageIndex=1&dir=&occ=first&part=1&text=&doclang=FR&cid=255937
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?docid=282593&mode=req&pageIndex=1&dir=&occ=first&part=1&text=&doclang=FR&cid=255937
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/c-52-24_ppu_-_demande_de_decision_prejudicielle_-_fr.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/c-52-24_ppu_-_demande_de_decision_prejudicielle_-_fr.pdf


6 
IFJ Lex – 23.02.2024 

− Un même lieu de maintien peut-il, dans le cadre de la même procédure de protection 
internationale, être dans un premier temps assimilé par un texte règlementaire à un lieu 
situé à la frontière et, après que le demandeur ait été autorisé à entrer sur le territoire en 
raison de l’écoulement du délai de quatre semaines ou suite à une décision d’examen 
ultérieur, être considéré comme un lieu sur le territoire ?  
 
− Quelle est l’implication du maintien du demandeur dans le même lieu qui est 
géographiquement situé sur le territoire mais qui était à la base assimilé à un lieu situé à 
la frontière et qui a été qualifié ultérieurement, par les autorités belges, comme un lieu de 
maintien sur le territoire en raison de l’écoulement du délai de quatre semaines, sur la 
compétence temporelle et matérielle de l’autorité responsable de la détermination ?  

 
3.1) L’autorité responsable de la détermination qui a entamé l’examen d’une demande de 
protection internationale dans le cadre d’une procédure à la frontière et qui laisse passer le 
délai de quatre semaines prévu à l’article 43.2 de la directive 2013/32/UE pour se 
prononcer sur cette demande ou qui a pris au préalable une décision d’examen ultérieur, 
peut-elle, bien que l’ensemble des actes d’instruction, y compris l’entretien personnel, aient 
été effectués avant l’expiration de ce délai, poursuivre l’examen de cette demande sur la 
base d’un traitement prioritaire au sens de l’article 31.7 de cette directive, lorsque le 
demandeur reste maintenu, sur la base de la décision d’une autre autorité, dans le même 
lieu de maintien, initialement assimilé à un lieu à la frontière, au motif que son maintien est 
nécessaire « pour déterminer les éléments sur lesquels se fonde la demande de protection 
internationale qui ne pourraient être obtenus si le demandeur n’était pas maintenu, en 
particulier lorsqu’il y a risque de fuite du demandeur » ?  
 
3.2) L’autorité responsable de la détermination qui a entamé l’examen d’une demande de 
protection internationale dans le cadre d’une procédure à la frontière et qui laisse passer le 
délai de quatre semaines prévu à l’article 43.2 de la directive 2013/32/UE pour se 
prononcer sur cette demande, ou qui a pris au préalable une décision d’examen ultérieur, 
sans avoir procédé à un entretien personnel avec le demandeur endéans ce délai, peut-
elle poursuivre l’examen de cette demande sur base d’un traitement prioritaire au sens de 
l’article 31.7 de cette directive, lorsque le demandeur reste maintenu, sur la base de la 
décision d’une autre autorité, dans le même lieu de maintien, initialement assimilé à un lieu 
à la frontière, au motif que son maintien est nécessaire « pour déterminer les éléments sur 
lesquels se fonde la demande de protection internationale qui ne pourraient être obtenus si 
le demandeur n’était pas maintenu, en particulier lorsqu’il y a risque de fuite du demandeur 
» ? 
 
4) Une telle application de la réglementation nationale est-elle compatible avec le caractère 
exceptionnel du maintien du demandeur qui découle de l’article 8 de la directive 
2013/33/UE et de l’objectif général de la directive 2013/32/UE ?  
 
5) Les articles 31, 43 et 46 de la directive 2013/32/UE, combinés avec l’article 47 de la 
Charte, doivent-ils être interprétés en ce sens que le Conseil lorsqu’il est saisi d’un recours 
contre une décision prises dans le cadre d’une procédure initiée à la frontière, doit soulever 
d’office le dépassement du délai de quatre semaines ?  
 
 

 

• Juridiction de renvoi : Cour de cassation 

Date de la décision de renvoi : 1er décembre 2023 

Date du dépôt : 19 décembre 2023 

 

L’article 9 du règlement (CE) n° 300/2008 du Parlement européen et du Conseil du 11 
mars 2008 relatif à l’instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de 
l’aviation civile et abrogeant le règlement (CE) n° 2320/2002 doit-il être interprété en ce 
sens que l’autorité compétente désignée en vertu de cette disposition n’assure la 
surveillance de la mise en oeuvre des normes de base communes visées à l’article 4, à 

https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/c-783-23_-_demande_de_decision_prejudicielle_-_fr.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/c-783-23_-_demande_de_decision_prejudicielle_-_fr.pdf
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l’exclusion de toute autre autorité, que lorsque ces normes résultent d’une réglementation 
spécifique à la sûreté de l’aviation civile ? 
 

 

 

 

3. Cour constitutionnelle (http://www.const-court.be/) 

Arrêts de la Cour constitutionnelle 

• Arrêts de la Cour constitutionnelle – 25 janvier 2024 

• Arrêts de la Cour constitutionnelle – 1 février 2024 

• Arrêts de la Cour constitutionnelle – 8 février 2024  

• Arrêts de la Cour constitutionnelle – 15 février 2024 

• Arrêts de la Cour constitutionnelle – 22 février 2024 
  

 

 

 

4. Cour de cassation 

(https://justice.belgium.be/fr/ordre_judiciaire/cours_et_tribunaux/cour_de_cassation)  

Libercas : actualités de la Cour de cassation 

Libercas contient les sommaires des arrêts de la Cour de cassation publiés, classés selon la liste des 
mots-clés de la Cour. 

• Libercas janvier 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.const-court.be/
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/arrets_cour_constitutionnelle_25_janvier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/arrets_cour_constitutionnelle_1_fevrier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/arrets_cour_constitutionnelle_8_fevrier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/arrets_cour_constitutionnelle_15_fevrier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/arrets_cour_constitutionnelle_22_fevrier_2024.pdf
https://justice.belgium.be/fr/ordre_judiciaire/cours_et_tribunaux/cour_de_cassation
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/lb_2024_01_fr.pdf
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   Universités – Barreaux – Associations - Autres 

 

1. Universités 

Centre de droit privé 

 

• Les pages n°164 – 1 février 2024 

• Les pages n°165 - 15 février 2024 

 

 

Université de Liège 

 

• E-News de l'Université de Liège – janvier 2024 

 

 

Université Catholique de Louvain 

 

• Cahiers de l’EDEM – janvier 2024 

 

 

 

2. Autres 

Sélection d’arrêts de la CJUE par Rechtspraak.nl 

Aperçu global de la jurisprudence européenne  

• Rechtspraak Europa (februari 2024) (NL) 

 

 

 

 

https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/newsletter_cepri_-_les_pages_ndeg164_-_1_fevrier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/newsletter_cepri_-_les_pages_ndeg165_-_15_fevrier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/universite_de_liege_-_newsletter_-_janvier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/cahiers_de_ledem_-_janvier_2024.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/nre-2024-nr-2.pdf
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   Actualités du Parlement 

 

1. La justice et la Chambre des représentants 

Compte-rendu de la Commission justice 

Le « Compte-rendu analytique » est un résumé des débats 

• Compte-rendu analytique de la Commission de la justice (31 janvier 2024) 

  

 

 

2. Autres législations - liens utiles 

Liens statiques 

 

• NOUVEAU site web de la Cour de cassation : https://courdecassation.be/fr  
• Justel 

• Iubel => Juportal 

 

Important : En ce qui concerne l’utilisation de Jure-Juridat : 

o Le nouveau moteur de recherche JUPORTAL remplace Jure-Juridat 

 

• Moniteur belge 

• Collège des cours et tribunaux 

• Collège du Ministère public 

• Le ministère public en image 

• Senlex  

• Belgiquelex : banque carrefour de la législation 

• Législation coordonnée 

• Rechtsreeks.be – Digitale archieven 

• Fisconet plus du SPF Finances 

• Catalogue commun des bibliothèques fédérales 

• Bibliothèque du SPF Justice : https://justice.belgium.be/fr/bibliotheque  

• Bibliothèque du SPF Finances : https://finances.belgium.be/fr/biblioth%C3%A8que  

La Bibliothèque est libre d’accès pour toute personne intéressée. Les recherches se font 
par les visiteurs eux-mêmes, et le personnel est à disposition pour aider dans la 
consultation et la recherche des collections disponibles. 
 
Seuls les fonctionnaires du SPF Finances en activité de service peuvent emprunter des 
ouvrages avec un maximum de 3 unités pour une période de 1 (un) mois. 
 

https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/ac1262nlfr.pdf
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/ac1262nlfr.pdf
https://courdecassation.be/fr
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi.pl
https://iubel.be/
https://iubel.be/
https://iubel.be/
https://lex.igo-ifj.be/sites/2122/files/articles/le_nouveau_moteur_de_recherche_juportal_remplace_jure-juridat.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/welcome.pl
https://www.rechtbanken-tribunaux.be/fr
https://www.om-mp.be/fr/politique-gestion/college-ministere-public
https://www.om-mp.be/fr/propos-mp/mp-image
https://senlex.senate.be/fr
https://www.belgielex.be/fr/legislation
https://www.ejustice.just.fgov.be/loi/loi.htm
https://bib.kuleuven.be/rbib/collectie/archieven
https://eservices.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/public/fisconet
https://opac.kbr.be/BIBFEDERALE/home-bibfederale.aspx
https://justice.belgium.be/fr/bibliotheque
https://finances.belgium.be/fr/biblioth%C3%A8que
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Seuls sont empruntables les ouvrages indiqués comme tels dans la base de données. 
(Revues, dictionnaires, mises à jour,... ne sont pas prêtables, mais consultables sur place). 
Les fonctionnaires peuvent suggérer l’acquisition d’ouvrages intéressants pour 
la Bibliothèque au moyen du formulaire de suggestion. 
 
Ce formulaire est à envoyer à l’adresse mail de la Bibliothèque : bib.noga@minfin.fed.be   
 
Les visiteurs peuvent faire des copies en respectant la loi relative au droit d’auteur et aux 

droits voisins, ainsi que le code déontologique (ICT) du SPF Finances du 1er septembre 

2020 qui est d’application pour tout utilisateur de la Bibliothèque . 

 

 

 

 

   Autres institutions nationales, européennes et 

internationales 

 

1. Législation européenne – liens statiques 

Liens statiques 

Banque de données sur la législation européenne 

• Eur-lex - Point d'accès à la législation de l’Union européenne sur le web 

• Eur-lex - Synthèses de la législation de l’UE 

• Office de publication de l'Union européenne 

• Portail européen e-Justice 

• Sources pour retrouver des infos UE 

• NOUVEAU ! Site internet, banque de données et forum relatif à la coopération judiciaire civile 

et droit international privé : https://www.just-be-europe.be/   

• Appel à tous les magistrats qui traitent des dossiers civils et commerciaux avec des aspects 

de coopération judiciaire civile et de DIP : faites usage du réseau belge d’euro-coordinateurs, 

du site web, de la banque de données et du forum de discussion : https://www.just-be-

europe.be/      

 

 

 

 

 

https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/701-demande_acquisition_NF.docx
mailto:bib.noga@minfin.fed.be
https://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr
https://eur-lex.europa.eu/browse/summaries.html?locale=fr
https://op.europa.eu/fr/home
https://e-justice.europa.eu/content_eu_law-3-fr.do?init=true
https://europa.eu/european-union/law/find-legislation_fr
https://www.just-be-europe.be/
https://www.just-be-europe.be/
https://www.just-be-europe.be/
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   Contact 

 

 

Souhaitez-vous partager des informations ? 

Souhaitez-vous également partager des sources ou informations avec vos collègues ? Faites-le nous 

savoir via redac_igo@igo-ifj.be. Il faut que ce soit de l’information qui peut être diffusée publiquement. 

 

mailto:redac_igo@igo-ifj.be

